
Quelleprotectionpour
lesnomsdedomaine?
Lenomdedomainedoitêtreprotégé . Différentesvoiesexistent

, judiciaireset

extrajudiciaires ,

comme l

'

expliqueMeGuénolaCousin
,

avocateaucabinetSimonAssociés.

Si

la marqueidentifieles
produits et services

,

le nomde
domaine

,

lui
,

identifiele site
internet

,

sorted

'

enseignevirtuelle.
Surtout

,

il joueunrôleprimordial
dansla mesureoùil identifieunsite
webà uneépoqueoù

la visibilitésur
le réseauinternetestunenjeu
essentiel . Aussi

,

saprotectiondoit
fairel

' objetdesmêmesattentions
quecellesquisontportéesaux
autressignesdistinctifsdel

'

entreprise
et desesproduits et services . Au
contrairedela marque ,

le nomde
domainenefaitpasl

'

objetd

' undroit
privatif,

commed

' ailleursl

'

enseigne,

la dénominationsocialeoule nom
commercial . Pourautant

,

celane
signifiepasquesontitulairesoit
démunilorsquedestiers

y portent
atteinte . Il peuteneffetagiràrencontre
desindélicatsenempruntant la voie
judiciaire et / ouextrajudiciaire.

Desprocéduresalternatives
Biensouvent

,

le radicaldunomde
domainereprendla marque . Dans
cettecirconstance

,

encasde
reprisedesonnomdedomaine

,

son
titulairepourraagirencontrefaçon
de

la marque ,

cequisupposeque
lesconditionsdecetteactionsoient
réunies . Enrevanche

, lorsque le nom
dedomaine n' a pas , parailleurs

,

fait
l

' objetd

' undépôtdemarque,

son
titulairepeutengageruneactionen
concurrencedéloyale et / ou
parasitaireà

l

' encontredutiersqui,

postérieurement
, déposeraitunnom

dedomaineidentiqueousimilaire
,

à

la conditiond

' établirunefaute
,

un
dommageet unliendecausalité .

Il

devraenoutreétablir l

' existence
d

' unrisquedeconfusion
,

cequi
supposedecomparer le contenudes
sitesinternet

,

dedisposer d

' unnom
dedomainedistinctifet d

' exploiter
le siteinternet . Il peutégalement

SIMONASSOCIÉS

SimonAssociés
estuncabinet
d

' avocats
d

' affaires

regroupant
unequarantaine

d

' avocats et

juristesà Paris
,

Lyonet Nantes
,

dontl

' activitéest
principalement
orientéevers
lesPME

/

PMI.
Lecabinetest
organiséautour
deneufpôles
decompétences
complémentaires

(

sociétéset

finance
,

fiscal
,

entreprisesen
difficulté

,

franchiseréseaux
et distribution

,

pratiques
contractuelles

,

contentieux
médiationet

arbitrage ,

immobilier
,

social
,

technologies
d

' informalion et de
communication

).

simonassocies.com

s' opposer à l

' enregistrement
postérieur d

' unemarque s'
il n'

a pas
luimêmedéposé la marque . Mais

,

les
procédures judiciairesprésentent
leurslimites

, principalement liéesà

l

' internationalité deslitiges ,

telles
l

' obtentiondel

' exequaturd

' un
jugement étranger,

lesdifficultés
relatives à l

' exécution dela décision
obtenueouauxconditionspropres

à l

' actionencontrefaçon , quine
sontpastoujoursaisées à remplir

(

le principedespécialitéet de
territorialité

)

. Pourcesraisons
,

il faut
porterle plusgrandintérêtaux
procéduresalternativesderèglement
deslitiges.
Plutôtquedes' adresseraujuge,

le

titulairedunomdedomainepeut
soumettresesdifficultésà des
expertset s' engagerdansunevoie
extrajudiciaire . Il existeeneffet
plusieurstypesdeprocédurespropres
auxlitigesconcernantlesnomsde
domaine. LaprocédureURDP

, pour

""

" Plutôtque
des' adresseraujuge,

le titulairedunom
dedomainepeut
soumettresesdifficultés
à desexpertset

s' engagerdansunevoie
extrajudiciaire'
GUÉNOL4COUSIN

,

AVOCATE

AUCABINET SIMON ASSOCIÉS.

lesnomsdedomaineen.com
,

.net
,

.org ,

estvouéeà la défensedes
marques

,

mêmesi lesdécisions
semblentreteniruneconception
largede "

marque
" poury

inclureles
signesquinefontpasl

' objetd

' un
droitprivatif,

telle nomdedomaine.
LaprocédureADRconcerneles.eu.
LaprocédurePARLs' adresse

, quant
à elle

,

aux .fret.re
,

dontle domaine
estpluslargequeceluidela

procédureURDPpuisqu'ellepermetau
titulaired

' unnomdedomainede
s' opposer à unnomdedomaine
postérieur. Enfin

,

unenouvelle
procédurederecommandationenligne
existeencasdeviolations
manifestesdesarticles R . 20-44-34

et

suivantsduCodedesposteset des
communications électroniques.
Cesprocédurespermettront
notamment d

' obtenir le geloule

transfertdunomdedomainelitigieuxau
profitdutitulairedunomde
domaineusurpé .

"
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